
X RÈGLEMENTS.

y

Outre les nombreuses indulgences dont les Con-
grégations de Notre-Dame ont été enrichies par la

libéralité des Souverains Pontifes, Ton recueille

d'autres avantages précieux de ces pieuses associa-

tions
;
l'on y trouve des secours trôs-puinsants :

1. Dans la protection spéciale de la Ste. Vierge,
qu'on y prend pour 3Iôre, Damo et Maîtresse.
Adopté par une si bonne mère, quelle assistance,

quelles consolations n'en reçoit-on pas, môme sans
lo savoir ?

3. Dans le lèle d'un Directeur et dans la faci-

lité do s'approcher du sacrement de pénitence.

3. Dans les discours et les lectures de piété, qui
réveillent la dévotion et font faire des réflexions

sérieuses. ^
4. Dans les bons exemples. On voit dans, ces

Congrégations des jeunes gens vertueux, des pères
de ffc mille édifiants : peut-on les fréquenter sans se
dire à eoi-môme : Pourquoi ne ferai-jepm ce que
je voisfaire à celui-ci, à celui-là f C'est la réfle-

xion qui convertit St. Augustin et St. Ignace.
5. Dans les prières en commun qui ont une

force particulière
; car Jésus-Christ a dit : Lorsque

deux ou trois sont assemblés en mon nom, je suis
là au milieu d'eux.

6. Dans les secours mutuels de la charité chré-
tienne

: les associés s'entr'aiment d'un amour vrai-
mont fraternel : leur devise est cette parole des
premiers chrétiens : nn seul cœur et une seule âme.


